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Participation des employeurs à l'effort de construction de logements
Question écrite n° 14300

Texte de la question

M. Emmanuel Maurel attire l'attention de M. le ministre de la ville et du logement sur les conditions d'application
de la participation des employeurs à l'effort de construction (PEEC), prévue à l'article L. 313-1 du code de la
construction et de l'habitation. Cet article dispose que les entreprises employant au moins cinquante salariés
participent à l'effort de construction par le versement d'une contribution assise sur la masse salariale. Cette
participation peut être réalisée selon deux modalités distinctes : soit par le versement de cotisations auprès d'un
organisme collecteur agréé, aujourd'hui principalement regroupés au sein d'Action Logement, soit par la
réalisation d'investissements directs destinés à favoriser l'accès au logement des salariés. Toutefois, il apparaît
que la seconde modalité (mobilisation directe de la participation des employeurs par des investissements dans
des opérations de logement destinées aux salariés) demeure très peu documentée dans les publications et
rapports publics relatifs à la PEEC. Or les entreprises sont confrontées à des tensions d'organisation et de
recrutement corrélées à un défaut d'offre de logement adaptée aux profils de candidats ou d'employés à
proximité des bassins d'emploi. Pour exemple, 72 % des employeurs rencontrent des difficultés d'attractivité ou
de fidélisation des salariés en Île-de-France. Aussi, il lui demande quelles sont les données disponibles relatives
à la mobilisation directe de la participation des employeurs à l'effort de construction sous forme
d'investissements réalisés par les entreprises elles-mêmes au bénéfice du logement de leurs salariés ; combien
d'opérations de ce type ont été recensées au cours des dix dernières années et pour quels montants ; quelle
part de la participation des employeurs à l'effort de construction est aujourd'hui mobilisée sous forme
d'investissements directs, par rapport aux cotisations versées aux organismes collecteurs ; et enfin, si le
Gouvernement a l'intention de prendre des mesures pour développer ces investissements directs pour mieux
assurer le lien emploi/logement.
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